
En cas de non respect de ces obligations, 
vous serez exposé à la diminution ou la 
suppression de vos indemnités journalières

Vos obligations en cas

d'arrêt de travail
Envoyer votre avis d'arrêt de travail dans 
les 48h au service médical de votre CPAM

Respecter les heures de présence à domicile 
de 9h00 à 11h00 et de 14h00 à 16h00

Accepter les contrôles de l'Assurance Maladie

S'abstenir de toute activité non autorisée 
durant l'arrêt de travail

Ne pas quitter le département sans 
l'autorisation de votre CPAM
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